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 n° 251 562 du 24 mars 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. HALABI 

Rue Veydt 28 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 octobre 2017, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, et de 

l'ordre de quitter le territoire, pris le 18 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 janvier 2021 convoquant les parties à l’audience du 15 février 2021. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. ISHIMWE loco Me E. HALABI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique à une date qui ne peut être déterminée. 

 

1.2. Le 17 novembre 2016, il a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur 

base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 23 mai 2017, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le territoire à l’encontre 

du requérant. 
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1.3. Le 10 avril 2017, une déclaration de cohabitation légale est actée entre le requérant et sa 

compagne auprès de l’Officier d’Etat civil de leur lieu de résidence. Le 5 septembre 2017, ce dernier a 

pris une décision de refus d’enregistrer la déclaration de cohabitation légale du requérant. Un recours à 

l’encontre de cette décision a été formé devant le Tribunal de la famille de Charleroi. Interrogée à cet 

égard à l’audience du 15 février 2020, la partie requérante indique que ce recours a été rejeté par le 

tribunal susmentionné. 

 

1.3. Le 18 juillet 2017, la partie défenderesse a retiré la décision d’irrecevabilité susvisée au point 1.2. 

du présent arrêt. Le recours qui avait été introduit à l’encontre de la décision du 23 mai 2017 a été rejeté 

par l’arrêt n°192 644 du 28 septembre 2017, suite au défaut de la partie requérante (affaire 207 305). 

 

1.4. Le 18 septembre 2017, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour visée au point 1.2. du présent arrêt, ainsi qu’un ordre de quitter le 

territoire à l’encontre du requérant. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 11 octobre 2017, constituent les actes attaqués et sont 

motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

En effet, l’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2008 mais nous constatons qu’il est arrivé sur le 

territoire sans passeport et sans visa muni seulement d’une carte d'identité nationale. Il n’a sciemment 

effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il 

s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Le requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter 

l’Algérie, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en 

Belgique. Il s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et 

précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque (Conseil d'Etat - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221) 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour (déclare être arrivé en Belgique en 2008) «Cependant, 

s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique, le Conseil du Contentieux des Etrangers 

considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du 

requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque 

de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances survenues au cours de 

ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 

et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014). 

 

L’intéressé invoque le paragraphe 2 de I' Art 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en 

raison de son droit à l’unité familiale sur le territoire. Il cite sa relation sentimentale depuis 2014 avec 

Madame [O.B.] de nationalité belge. Il invoque également le fait que sa compagne a un logement 

suffisant et des ressources financières suffisantes pour le prendre en charge et éviter qu’il ne tombe à 

charge de la collectivité. Cependant, ces éléments ne peuvent constituer une circonstance 

exceptionnelle car : « Le Conseil constate que la partie requérante reste en défaut d'exposer en quoi 

l'obligation, pour la partie requérante, de rentrer dans son pays d'origine aux fins d'y lever les 

autorisations requises, serait disproportionnée, alors que l'accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n'oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé 

mais implique seulement qu’il doit s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises.il 

en découle qu'en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée et familiale de l'étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois. » CCE arrêt 108 675 du 

29.08.2013  

 

Notons qu’il a déjà été jugé par le Conseil du Contentieux des Etrangers qu’« en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour 
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y demander, auprès du poste diplomatique compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le 

territoire belge, le législateur entend éviter que ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité 

de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. Rien ne permet de soutenir que cette 

obligation serait disproportionnée par rapport à l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée 

et familiale du requérant, et qui trouve d'ailleurs son origine dans son propre comportement. Par ailleurs, 

en ce qui concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une 

séparation prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées 

disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque les requérants ont tissé ses relations en 

situation irrégulière, de telle sorte qu'ils ne pouvaient ignorer la précarité qui en découlait.» (CCE,arrêt 

n° 36.958 du 13.01.2010) 

 

L’intéressé invoque I’ article 40 bis§2, 2° de la Loi en raison de sa volonté d’officialiser sa relation avec 

Madame [O.B.] de nationalité belge par une déclaration de cohabitation légale et que par conséquent sa 

présence sur le territoire est donc indispensable. Il déclare que tout retour en Algérie entraverait le bon 

déroulement de cette procédure. Notons cependant que le service « mariage » de la ville de Charleroi a 

décidé de refuser d’enregistrer la cohabitation légale introduite par l’intéressé et sa compagne en date 

du 10/04/2017 suite à l’avis négatif du Parquet du Procureur du Roi. En conséquence, cet élément 

invoqué ne peut constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile l’introduction 

de sa demande dans son pays d’origine. 

 

En conclusion l'intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité 

d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa 

demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant(de la loi du 15 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : n’est en possession ni de son passeport ni de son 

visa » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation « […] des articles 9bis, 62 et 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et du défaut de motivation, de l'article 22 de la Constitution, des articles 

6.1 et 8 et de la Convention de Sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, de 

l'article 572bis du Code civil du droit à un recours effectif, de l'article 1476 et 1476 quater du Code Civil, 

22 de la Constitution et du principe de proportionnalité, ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

2.2.1. Dans une première branche, en ce qui s’apparente à une première sous-branche, elle se livre à 

des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 et à l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme (ci-après : CEDH). Elle précise 

en outre que le requérant n’a plus aucune attache avec son pays d’origine et entretient une relation 

stable avec sa compagne avec qui il cohabite depuis décembre 2016. Elle allègue que le premier acte 

attaqué doit dès lors « s’analyser en une ingérence dans la vie familiale du requérant ». Elle indique que 

« la présence du requérant sur le territoire ne saurait être considérée comme pouvant compromettre la 

sécurité nationale ou la sûreté publique ». Elle soutient que la partie défenderesse « aurait dû se livrer 

un examen de proportionnalité pour mesurer l'opportunité d'une ingérence dans le droit au respect à la 

vie privée et familiale du requérant et de sa compagne, ce qui n'apparaît nullement à la lecture de la 

décision attaquée ». Elle en conclut que « dès lors cette ingérence ne poursuit pas un but légitime, tel 

que prévu au paragraphe 2 de l'article 8 de la Convention ». Elle ajoute que «  le retour du requérant en 

Algérie […] aurait pour effet de [le] contraindre à rester séparé de sa compagne […] ». Elle conclut que 

« par là même, cette ingérence est disproportionnée ». 
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2.2.2. En ce qui s’apparente à une deuxième sous-branche, elle affirme « qu'à l'appui de sa demande 

d'autorisation de séjour, le requérant invoquait son intention d'effectuer une déclaration de cohabitation 

légale avec sa compagne ». Elle indique avoir introduit un recours « dans le délai légal de trente jours » 

contre la décision de refus d’enregistrement de la déclaration de cohabitation légale du requérant. Elle 

soutient que le requérant « doit dès lors pouvoir bénéficier de la possibilité de rester sur le territoire afin 

de faire valoir ses moyens de défense dans le cadre de cette procédure ». Elle relève que « l'article 572 

bis du Code civil organise en effet une possibilité d'introduire un recours contre l'Officier d'Etat civil dans 

le cadre d'un recours dévolutif » et allègue que la partie défenderesse « s'est cependant totalement 

abstenue de tenir compte de cet élément, dont elle se devait pourtant d'avoir connaissance dans la 

mesure où la commune de Charleroi l'en a entre-temps informée ». Elle ajoute que « la décision 

litigieuse passe totalement sous silence cette procédure et la possibilité pour le requérant de faire valoir 

ses moyens dans le cadre d'un recours effectif ». Elle reproduit partiellement l’article 6 de la CEDH et 

réitère que le requérant « peut donc se prévaloir d'un droit au recours effectif dans le cadre de cette 

procédure, de sorte que sa présence sur le territoire est indispensable à l'exercice de ce droit ». Elle 

allègue que la partie défenderesse « ne peut raisonnablement ignorer que l’une des conditions de base 

d’une déclaration de cohabitation légale est précisément la cohabitation de fait entre les époux, laquelle 

doit subsister tout au long de la procédure. Elle cite l’article 1476 du code civil et affirme « qu’il découle 

de ces dispositions que la cohabitation légale implique nécessairement une cohabitation effective ». Elle 

ajoute que la partie défenderesse « ne peut raisonnablement ignorer que, le cadre de cette procédure, 

la présence des deux partenaires à l'audience est indispensable afin de permettre au juge compétent 

d'apprécier par lui-même cette intention de créer une communauté de vie » et rappelle « qu'à défaut de 

présence du requérant sur le territoire jusqu'à la fin de la procédure judiciaire, celle-ci pourrait être 

déclarée sans objet suite à la fin de la cohabitation effective entre les partenaires ». Elle précise que 

« dans cette hypothèse, le requérant ne pourrait voir sa cause entendue équitablement de sorte que son 

droit à un recours effectif serait méconnu ». Elle fait ensuite valoir que « la législation en vigueur prévoit 

expressément une impossibilité d'exécuter un ordre de quitter le territoire tant qu'aucune décision 

définitive n'a été prise par l'Officier d'Etat civil dans le cadre d'une déclaration de cohabitation légale ». 

Elle reproduit un extrait de la circulaire du 17 septembre 2013 et allègue que « bien que le législateur ait 

omis d'étendre cette protection à la fin de la procédure judiciaire, il n'en demeure pas moins que cette 

exigence serait conforme au droit communautaire et à la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l'homme en la matière ; […] dès lors qu'une procédure de cohabitation légale a été introduite et 

alors qu'une des conditions primordiales de cette procédure est une cohabitation effective entre les 

partenaires, le requérant doit pouvoir bénéficier du droit de contester une décision de refus 

manifestement illégale et d'exercer un recours effectif, lequel recours implique et impose sa présence 

sur le territoire jusqu'à la fin de la procédure judiciaire ». Elle reproduit ensuite les motifs sur lesquels est 

fondée la décision de refus d’enregistrement visée au point 1.3. du présent arrêt et indique à cet égard 

« qu'il s'agit cependant de motifs non pertinents et susceptibles d'être réformés par le Tribunal de la 

famille dans le cadre d'un débat judiciaire contradictoire ». Elle conclut « qu'en adoptant la décision 

litigieuse avant l'échéance du délai légal dont disposait le requérant pour introduire un recours contre 

cette décision de refus, la partie adverse viole les droits subjectifs du requérant à un recours effectif et 

au respect de sa vie privée et familiale ». 

 

2.3. Dans une seconde branche, elle reproduit le prescrit de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 et indique qu’il incombe à la partie défenderesse de tenir compte de la vie familiale de l’étranger 

dans sa décision d’éloignement. Elle se livre à des considérations théoriques relative à la disposition 

susmentionnée et affirme que le requérant « est le partenaire d’une belge, laquelle dispose de 

ressources suffisantes pour subvenir aux besoins ». Elle allègue qu’« une fois sa déclaration de 

cohabitation légale enregistrée, le requérant rentrerait dans les conditions d'octroi d'une autorisation de 

séjour sur base des articles 40bis et ter de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle soutient que « le 

requérant a clairement exposé sa situation familiale dans sa demande d'autorisation de séjour déclarée 

irrecevable par la partie adverse » et que la partie défenderesse « était dès lors parfaitement informée 

de la situation familiale du requérant ainsi que de l'existence d'une déclaration de cohabitation légale ». 

Elle fait valoir qu’ « il n'apparaît pas des motifs de la décision que la partie adverse ait pris en 

considération ni dans son principe ni de façon proportionnelle l'atteinte qu'elle porterait à la vie privée et 

familiale du requérant et de sa compagne au regard de l'ordre de quitter le territoire, et ce alors que des 

enquêtes préalables à l'enregistrement de la déclaration de cohabitation légale sont actuellement en 

cours ». Elle rappelle à nouveau que « la présence du requérant sur le territoire est par ailleurs 

indispensable, celui-ci devant se tenir à disposition des autorités compétentes dans le cadre des 

enquêtes visant à établir la réalité et la sincérité de la relation durable ainsi que de la cohabitation ». Elle 

invoque « qu’il ne ressort pas des motifs de la décision que la partie adverse ait évalué le danger que le 

requérant représente pour l'ordre public en le mettant en balance avec la gravité de l'atteinte à sa vie 
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familiale qui découlerait de son expulsion du territoire » et « que priver deux partenaires de vie 

commune pendant une période indéterminée est tout à fait inopportun et disproportionné, de sorte qu'il 

est manifeste qu'un juste équilibre n'a pas été assuré entre les intérêts en jeu ». Elle ajoute que « ces 

allégations sont d'autant plus fortes et pertinentes lorsque les partenaires sont en mesure de démontrer 

une relation ainsi qu'une cohabitation de longue durée, comme en l'espèce ». Elle fait valoir que « force 

est de constater que la partie adverse a fait fi de ces éléments, pourtant connus d'elle, la décision 

querellée ne portant aucune mention de l'existence de la relation durable et de la cohabitation de longue 

durée entre le requérant et sa compagne belge, ni de la déclaration de cohabitation légale effectuée par 

le couple » et allègue que « même supposer que la partie adverse ait pris en considération lesdits 

éléments, quod non a priori, il lui incombait en tout état de cause d'expliquer les raisons pour lesquelles 

ces éléments de vie familiale ne constituaient pas un obstacle à la délivrance de l'ordre de quitter le 

territoire ». Elle en conclut que l’ordre de quitter le territoire querellé viole l’article 22 de la Constitution, 

l’article 8 de la CEDH et l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Elle poursuit en indiquant que la 

partie défenderesse « s’est totalement abstenue de procéder à un examen de proportionnalité entre la 

mesure prise à l'encontre du requérant et son droit au respect de sa vie privée et familiale, alors que cet 

examen lui incombe au sens de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme ». Elle 

indique que « la mesure n'est pas proportionnée à l'objectif poursuivi et n'est pas adéquate, dans la 

mesure où le requérant ne peut en aucun cas être éloigné du territoire pour les raisons précédemment 

exposées ». Elle fait valoir « qu'en s'abstenant de procéder à un examen de l'ensemble des éléments de 

la cause et en passant sous silence l'existence d'une vie familiale en Belgique sans démontrer qu'il a au 

préalable procéder à l'examen de proportionnalité qui lui incombe, la décision incriminée manque en 

droit et est, partant, entachée d'un vice de motivation, la rendant illégal ». Elle se livre ensuite à des 

considérations jurisprudentielles relatives à l’article 8 de la CEDH et réitère que la partie défenderesse 

« se devait de procéder à un examen de proportionnalité et à une mise des intérêts en présence ». Elle 

ajoute que « cette mesure n’est pas nécessaire et que l’éloignement du requérant n’est pas une fin 

réaliste pour les raisons précédemment exposées ». Elle conclut « qu'à la lumière de ce qui précède, il y 

a lieu de suspendre et/ou d'annuler la décision incriminée ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. À titre liminaire, s’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, le Conseil rappelle que 

les contestations qui portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980, 

comme en l’espèce, ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale, et sont 

de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles n’entrent en principe pas 

dans le champ d’application de cette disposition. 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

3.2.1. Sur le moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que 

« Pour pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve 

pas dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ». 

 

L’article 9 bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles 

et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée 

auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son 

délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en 

Belgique ». 

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Il faut, mais il suffit qu’elles rendent impossible ou particulièrement difficile un retour 

au pays d’origine afin d’y solliciter les autorisations nécessaires. Partant, il appartient à l'autorité 

d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par 

l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et 

celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de l'autorisation de 

séjour.  
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Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée. 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse, mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., arrêt n° 147.344 du 6 juillet 2005).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment, en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que, si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fut-elle 

implicite, mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande. 

 

3.2.2. En l’espèce, l’examen de la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse 

a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de 

séjour du requérant - à savoir, la longueur de son séjour, l’article 8 de la CEDH, l’article 40bis de la loi 

du 15 décembre 1980 - et a donc suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour lesquels elle 

estimait, pour chacun d’eux, que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. La 

première décision querellée doit dès lors être considérée comme suffisamment et valablement motivée, 

la partie requérante restant en défaut de démontrer l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation 

dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

3.3. Sur la première sous-branche de la première branche du moyen unique, s’agissant de la violation 

alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont 

déjà jugé que : « Le droit au respect à la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la 

[CEDH] peut être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 

2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de 

cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la 

[CEDH]. Cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

[CEDH] ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur 

territoire. L’exigence imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en 

principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la 

proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée 

pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le 

législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte 

qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., 31 juillet 2006, n°161.567 ; dans le même 

sens : CCE., n°12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 du 22 mars 2006, qu’ 

 

« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner dans son pays 

d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas une atteinte 

disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas davantage 

une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 de la 

Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande d’autorisation de 
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séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où 

l’étranger est autorisé au séjour, n’impose à la requérante qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisée au séjour de plus de trois mois. La décision attaquée ne peut donc nullement être 

considérée comme violant l’article 8 de la CEDH. 

 

3.4. Sur la deuxième sous-branche de la première branche du moyen unique, s’agissant du grief 

reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir eu égard au recours introduit à l’encontre de la 

décision de refus d’enregistrer la déclaration de cohabitation légale du requérant, force est de constater 

qu’un tel élément est invoqué pour la première fois en termes de requête de sorte qu’il ne peut être fait 

grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé spécifiquement sa décision sur un élément auquel 

la demande d’autorisation de séjour ne renvoyait pas comme tel. À cet égard, le Conseil rappelle qu’il 

ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la 

connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative 

constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la 

connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle de « se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris « » (en ce sens, 

notamment : : C.E., 23 septembre 2002, n°110.548).  

 

En outre, le Conseil observe que, contrairement à ce que la partie requérante tente de faire accroire en 

termes de requête, la partie défenderesse n’était nullement censée « avoir connaissance [d’un tel 

élément] dans la mesure où la commune de Charleroi l'en a entre-temps informée » dès lors qu’il 

appert, à la lecture du dossier administratif, que la Commune de Charleroi l’a uniquement informée de la 

décision de refus d’enregistrement de cohabitation légale. Partant, si la partie requérante entendait se 

prévaloir de son recours devant le Tribunal de la famille de Charleroi, il lui incombait à cet égard 

d’actualiser sa demande d’autorisation de séjour, visée au point 1.2. du présent arrêt. 

 

Quant à la violation alléguée du droit à un recours effectif du requérant, le Conseil observe que si la 

circulaire du 17 septembre 2013 relative à l'échange d'informations entre les Officiers de l'état civil et 

l'Office des Etrangers à l'occasion d'une déclaration de mariage ou d'une déclaration de cohabitation 

légale d'un étranger en séjour illégal ou précaire prévoit notamment que : « Lorsqu'un étranger, à qui un 

ordre de quitter le territoire (" O.Q.T. ") a été notifié, s'est vu délivr[er] un accusé de réception (article 64, 

§ 1er, du Code civil) ou un récépissé (article 1476, § 1er, du Code civil), le Ministre ayant l'Accès au 

territoire, le Séjour, l'Etablissement et l'Eloignement des étrangers dans ses attributions ou son délégué 

ne procédera à l'exécution dudit " O.Q.T. " et ce jusque : […]  au jour de la décision, de l'Officier de l'état 

civil, de refus de célébrer le mariage ou d'acter la déclaration de cohabitation légale; […] à l'expiration 

du délai de 6 mois visés à l'article 165, § 3, du Code civil ; […] au lendemain du jour de la célébration du 

mariage ou de la déclaration de cohabitation légale », force est de constater qu’aucune disposition 

légale ne s’oppose à la prise d’une décision d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour et 

d’un ordre de quitter le territoire à l’encontre de l’étranger ayant formé un recours à l’encontre d’une 

décision de refus d’enregistrement de cohabitation légale. 

 

En tout état de cause, le conseil estime qu’un tel argumentaire est inopérant dès lors qu’il appert des 

déclarations de la partie requérante à l’audience que le recours formé à l’encontre de la décision de 

refus d’enregistrement de cohabitation légale a été rejeté par le Tribunal de la famille de Charleroi. 

 

3.5.1. Sur la seconde branche du moyen, dirigée spécifiquement à l’encontre de l’ordre de quitter le 

territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

« Sans préjudice de dispositions plus favorables contenues dans un traité international, le ministre ou 

son délégué peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à 

s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans 

les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] » 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit.   
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Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a 

donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, 

n°147.344). 

 

3.5.2. En l’espèce, le Conseil observe que la seconde décision attaquée est notamment fondée sur le 

constat selon lequel le requérant « demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis 

par l'article 2 », la partie défenderesse précisant que la requérante « n’est en possession ni de son 

passeport ni de son visa ». Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et n’est 

nullement contestée par la partie requérante qui reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas pris 

en considération la réalité de la situation familiale du requérant, ce qui est contredit par la circonstance 

que l’acte attaqué a été pris concomitamment à une décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et dans le cadre de 

laquelle l’ensemble des éléments invoqués par la partie requérante dans sa demande, relatifs à sa 

situation personnelle, ont été examinés.  

 

3.5.3. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe, que la partie 

défenderesse a examiné l’argument invoqué par la partie requérante, dans sa demande d’autorisation 

de séjour, relatif au droit au respect de sa vie familiale prévu par l’article 8 de la CEDH, en raison de la 

présence sur le territoire de plusieurs membres de sa famille en situation de séjour régulier. Cet examen 

figure parmi les motifs de la décision d’irrecevabilité, visé au point 1.4. du présent arrêt, dont l’acte 

attaqué constitue l’accessoire. À cet égard, le Conseil renvoie aux considérations émises au point 3.3. 

du présent arrêt. Partant, l’argumentaire de la partie requérante est inopérant. 

 

3.5.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil 

rappelle que cette disposition oblige l’administration, lorsqu’elle envisage d’adopter une d’éloignement, à 

de tenir compte de l’état de santé de l’étranger, l’intérêt supérieur de l’enfant et la vie familiale de 

l’étranger. La partie requérante ne fait valoir aucun élément relatif aux deux premiers critères, et la vie 

familiale du requérant a été prise en considération dans la décision d’irrecevabilité visé au point 1.4. du 

présent arrêt dont l’acte attaqué constitue l’accessoire. Partant, le Conseil ne constate aucune violation 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. Partant, 

la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions et aux principes invoqués au 

moyens. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre mars deux mille vingt-et-un par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. E. MICHEL,         greffier assumé 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

E. MICHEL J. MAHIELS 

 


